
République Française

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DECISION N° M_DEC2301_008

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU,
- La loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au Fonds Interministériel pour la Prévention de la
Délinquance ;
- L’article L. 2122-22 du code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le budget primitif 2023 ;
- La délibération du Conseil Municipal du 10 octobre 2022 relative à la délégation de signature accordée à
Monsieur le Maire ;

CONSIDÉRANT : 
- que la Préfecture de Seine-Maritime est chargée de gérer ce Fonds Interministériel de Prévention de la
Délinquance ;

DÉCIDE : 
-  De répondre à l’appel à projets du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance 2023 pour
solliciter une subvention d’un montant de 250 € pour l’acquisition d’un gilet pare-balles ;
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer les documents afférents à ce dossier.

Imputation budgétaire : Exercice : 2023
Sous-fonction et rubriques : 112-116PM

Nature et intitulé : 1311 

Par délégation du  Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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